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REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

SYNDICAT MIXTE OUVERT NIEVRE NUMERIQUE 
 

SEANCE DU 23/09/2019 
  

DELIBERATION N°2019-37 DU COMITE SYNDICAL 
 

CONVENTION DE SUBVENTION NIEVRE TRES HAUT DEBIT AVEC LA CAISSE DE DEPOTS 
 
Le comité syndical légalement convoqué le 16 Septembre 2019 s’est réuni en séance 
publique à Nevers, le 23 Septembre 2019 à 18h00 sous la présidence de M. Fabien BAZIN, 
Président. 
 
Étaient présents avec voix délibérative :  
Fabien BAZIN,  
Isabelle BONNICEL, 
Alain BOURCIER, 
Pascal CHARTIER, 
Jean-François DUBOIS, 
Sébastien GOSSET, 

Patrice JOLY, 
Gilles NOËL, 
Régine ROY, 
Thierry FLANDIN, 
Virginie PACQUET, 
François DUMARAIS 

 
Pouvoirs :  
Mr Jean-Charles ROCHARD a donné pouvoir à Mme Isabelle BONNICEL. 
 
Le comité syndical a choisi pour secrétaire de séance : Sébastien GOSSET. 
 
Le quorum état atteint, le comité syndical peut valablement délibérer. 



 
-:-:-:-:-:-:-:-:- 

 
 Vu la convention du 28 décembre 2016 portant avenant à la convention entre l’État 

et la Caisse des dépôts et consignations (la « Convention FSN ») relative à la gestion 
du fonds programme d’investissements d’avenir (action « Développement de 
l’économie numérique ») et du Plan « France Très Haut Débit », 

 Vu l’avenant du 7 décembre 2018 à la convention du 28 décembre 2016 entre l’État 
et la Caisse des dépôts et consignations relative à la gestion des fonds du programme 
d’investissements d’avenir (action « Développement de l’économie numérique ») et 
du Plan « France Très Haut Débit », 

 Vu le cahier des charges de l’appel à projets « France très haut débit – réseaux 
d’initiative publique » (« l’Appel à projets ») approuvé par un arrêté du premier 
ministre en date du 3 février 2017, 

 Vu le régime d’aides autorisé par la Commission européenne dans sa décision 
SA.37183 « Plan France Très Haut Débit » du 7 novembre 2016 ainsi que ses 
éventuelles modifications dûment autorisées par la Commission européenne (le 
« Régime d’aides »), 

 Vu le dossier de demande de subvention par le Plan France Très Haut Débit « Phase 
1 » du projet de réseau de communications électroniques à très haut débit déposé 
par le SMO Nièvre numérique le 5 février 2015, et ses compléments ultérieurs 
jusqu’au 31 mai 2016, 

 Vu l’instruction dudit dossier réalisée conformément à l’Appel à projets par le comité 
d’experts supervisé par le comité d’engagement « subventions - avances 
remboursables » (le « Comité d’engagement »), 

 Vu la décision d’accord préalable de principe du Premier ministre rendue le 1er août 
2016 sur proposition du Comité d’engagement, 

 Vu le dossier de demande de subvention par le Plan France Très Haut Débit « Phase 
2 » du projet de réseau de communications électroniques à très haut débit déposé 
par le SMO Nièvre numérique le 23 septembre 2018, et ses compléments ultérieurs 
jusqu’au 25 avril 2019, 

 Vu l’instruction dudit dossier réalisée conformément à l’Appel à projets par le comité 
d’experts supervisé par le comité d’engagement, 

 Vu la délibération du Comité d’engagement en date du 25 avril 2019 autorisant la 
signature de la présente convention, 

 Vu le rapport N°2, 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE COMITE SYNDICAL DECIDE, 
 

De valider les conventions de subvention avec la caisse des dépôts (conditions générales et 
conditions spécifiques) et ses annexes ci annexées, 

D’autoriser le Président de Nièvre numérique à signer les conventions de subvention avec la 



caisse des dépôts (conditions générales et conditions spécifiques) et ses annexes. 

 
Donne tout pouvoirs à cet effet, 
 
 

 
 
 

ADOPTE :  
Nombre de voix pour : 13 DONT 
1 POUVOIR 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d’abstention :0 

 
 

DELIBERATION 
PUBLIEE LE 

LE PRESIDENT 
DU SYNDICAT MIXTE 

 






































































